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ARMEES ETRANGERES RITO

La langue militaire
Par Lise Bissonnette1

La creation de comites passe pour l'une
des douces manies de M. Marcel Masse, le
ministre de la Defense qui s'est egalement
taille une reputation, encore un peu sus-
Pecte ä Ottawa, de zelateur des Communications

en frangais. II avait cree quelque
commotion ä son arrivee dans la capitale
federale en exigeant que toutes les notes
de service lui soient remises dans sa
'angue, ce qui semblait encore, il y a
moins de dix ans, un coüteux caprice.
Quand il s'est avise en juillet 1992 de creer
fn groupe de travail sur la Situation du
francais dans les forces armees2, on a mis
'a chose sur le meme compte, tout en chi-
canant encore un peu. Apres tout, on en
conviendra, il y a desormais des minorites
Plus opprimees ou plus negligees que les
rrancophones chez les militaires canadiens

qui ne recrutent pas encore en
masse chez les femmes, les membres
des communautes ethniques ou les
autochtones.

.Le rapport des trois emissaires du
ministre a vu le jour et paraitra illisible au
non-initie. On se perd dans de graves
considerations sur la langue dans laquelle
devraient etre donnes les cours
techniques de niveau QM3 ou sur les facteurs
"nguistiques dans le mysterieux Systeme
de promotion au sein de la Defense cana-
dienne, societe distincte s'il en est. On finit
Par deviner que les individus de langue
francaise, au total, souffrent desormais
moins de discrimination systemique que
de retards dans la mise en vigueur de
certains plans de redressement. Mais les
recommandations des Consultants de M.
Masse, avec leur caractere officiel, sont ä

quelques endroits comme des grenades
en attente d'etre degoupillees pour mettre
en danger le catechisme de la politique fö¬

derale de bilinguisme. S'il est vrai qu'il
s'apprete ä quitter la vie politique active, le
ministre-historien laissera derriere lui une
de ces amorces qui changent parfois le
cours tranquille des choses.

Par differentes mesures dont d'impor-
tants efforts de recrutement, les franco-
phones sont desormais beaucoup mieux
representes dans les forces canadiennes,
oü ils comptent pour 27% des effectifs,
proportion conforme ä la demographie du
pays. Malgre d'importants progres, ils de-
meurent toutefois sous-representes aux
echelons superieurs, sauf dans l'infanterie
qui semble leur domaine de predilection,
tradition du Royal 22e oblige. Ils se plai-
gnent surtout de ne pas pouvoir suffisamment

travailler en francais, et d'etre trop
souvent cantonnes dans certains postes
bilingues plus ou moins prometteurs, qui
leur echoient tout simplement parce qu'il
n'y a pas assez d'anglophones bilingues
pour en partager equitablement le
fardeau. Mais enfin, ce n'est pas le goulag.

Si les choses n'avancent pas assez vite,
disent les auteurs du rapport qui ont cherche

les causes dans tous les coins, c'est
tout simplement qu'une armee ne peut
fonctionner couramment et naturellement
dans les deux langues si eile tolere encore
aussi facilement que ses leaders soient
unilingues (quand ils le sont, c'est evidemment

en anglais). Des que des anglo-
phones bilingues un peu motives acce-
dent ä des postes de commandement, le
frangais progresse mieux. D'oü des
recommandations qui, derriere une appa-
rence anodine, provoqueraient une
revolution si elles etaient appliquees dans
l'ensemble de la fonction publique.

Texte paru au Canada dans Le Devoir du 18 novembre 1992.

En faisaient partie Jean Pariseau (president), Dave Broadkent et Jacques Noel qui ont cosigne le document
'ptitule Rapport du comite ministeriel sur les langues officielles au sein du ministere de la Defense nationa-
e et dans les forces armees canadiennes du 13 novembre 1992.
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RITO ARMEES ETRANGERES

«La competence en langue seconde est
une partie integrante du leadership», ecri-
vent-ils avant de proposer qu'elle soit tout
simplement declaree «necessaire», ä partir

d'un certain niveau. Autrement dit, on
cesserait de considerer la maitrise du frangais

comme une affaire meritoire et utile,
eile deviendrait une indispensable etape
de carriere. Et pour bien faire, en toute
logique, il faudrait des maintenant exiger
cette competence en langue seconde de
«tous les stagiaires au College d'etat-
major et de commandement». En somme
quand on voudra exercer des fonctions de
leadership au sein des forces armees d'un
pays officiellement bilingue, il faudra
maitriser les deux langues.

Aussi naturelle qu'elle semble, cette re-
commandation va ä l'encontre de la loi sur
les langues officielles, revisee en 1988, et
qui n'aurait jamais ose aller aussi loin.
Dans la fonction publique du Canada,
pour declarer des postes bilingues, il faut
demontrer imperativement qu'ils requie-
rent l'usage des deux langues, et c'est loin
d'etre toujours le cas aux echelons
superieurs. Si bien qu'on peut encore devenir
sous-ministre, en ce pays, sans parier un
tant soit peu frangais (bien qu'il soit im-
pensable de le devenir sans parier
anglais). Dans le recrutement et la promotion,

le bilinguisme est encore un simple
atout, un «merite» plutöt qu'une exigence
aussi ferme que le diplöme. C'est pour
cette raison, entre autres, que les universi-
tes canadiennes se soucient peu d'exi-
gences linguistiques pour leurs diplömes,
et pour cette raison aussi que le frangais
restera longtemps langue seconde et
secondaire de Communications au sommet
de la plupart des ministeres, meme si
les francophones eux-memes y fönt des
progres.

Autre recommandation qui va ä
l'encontre de la loi, la documentation
technique ne serait plus automatiquement tra-
duite en frangais. Souvent inutilisees et in-
utilisables, ces traductions coütent de
monstrueuses fortunes (100 millions de
dollars pour faire traduire et imprimer en
frangais, l'an dernier, les 500 000 pages de

manuels techniques touchant les
nouvelles fregates de la marine). Certes, l'arbi-
traire risque de renaitre si, comme le veut
le comite, on decide de traduire selon les
besoins, au cas par cas. Mais on ne saurait
soutenir aveuglement, comme le fait le
depute liberal Jean-Robert Gauthier, des
pratiques de gaspillage aussi evident.
Cent millions de dollars, ce serait süffisant
pour garantir l'epanouissement de la fran-
cophonie minoritaire pendant de longues
annees. Ou plus simplement pour soulager

un peu de misere en temps de reces-
sion. Le scandale qui a accueilli ce genre
de chiffres, au Canada anglais, etait peut-
etre en partie francophobe. Mais il etait
aussi fonde, car il y a quelque chose d'im-
moral dans cet usage sterile des fonds
publics.

Le rapport au ministre de la Defense,
moins na'i'vement qu'il le laisse croire,
vient de mettre le doigt sur un mal que la
vertu canadienne officielle veut ignorer, et
qui enrage pourtant le peuple: la distance
entre la politique de bilinguisme et la realite.

D'un cöte, on s'epuise et on epuise les
fonds publics en mille actions de fagade
(qui n'a assiste ä tant de ces reunions
officielles oü les interpretes pratiquent leur
metier dans le vide?). De l'autre, on n'a
pas encore l'audace ou le simple bon sens
d'exiger, apres un quart de siecle de
bilinguisme officiel, une fonction publique oü
le recrutement et la promotion integrent
l'exigence de bilinguisme, du moins pour
l'ensemble des postes de responsabilite
superieure.

La loi sur les langues officielles est nue,
dit en quelque sorte ce rapport qui est
toutefois menace de n'aller nulle part,
puisque le ministere de la Defense nationale

et les Forces armees sont assujettis a

cette meme loi. N'empeche que le sens
commun, sur quelques pages officielles,
aura eu un instant droit de cite.

LB.
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